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1. Communiqué # 07

Échelle de traitement

https://lignery.ca/conventions-et-
droits/conventions/echelles-salariales/

◦Découvrez votre situation dans l'échelle salariale de

la nouvelle entente 2020-2023 :

◦Calculateur – Faut que ça change maintenant ! 
(lacsq.org)

2.Info # 06

Rétro, forfaitaires et nouvelles dispositions

https://lignery.ca/conventions-et-droits/conventions/echelles-salariales/
https://negociation.lacsq.org/calculateur/?fbclid=IwAR1l9bmBolm47ADq96kEwbhJUFjvhnGfyObmvIiZbmVwrR172cDIc1VLrnM
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Fonctionnement de 
l’échelle salariale:

• En avril, on 
change de 
colonne (Si 
l’échelle est 
négociée)

• En début d’année 
scolaire, on 
monte d’échelon 
selon l’expérience 
(et * scolarité).

• La dernière 
augmentation 
(colonne) date de 
avril 2019 – En 
avril 2020, rien ne 
s’est passé .
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1 / 200   vs 1 / 260

Rétro :
• De 31 mars 2020 au 31 mars 2021 :

• Si échelon 17 200 jours à 1 /200
• Si échelon inférieur 60 jours à l’échelon X (1/200)

 140 jours à l’échelon X + 1 (1/200)
• De 1er avril 21 au 30 juin 21 60 jours à 1 / 200
• De 1er juillet 21 au 27 nov 2021 70 jours à 1 / 260 (année en cours)

• paie du 9 décembre couvre la période du 29 nov au 10 déc.

• Le versement de la 1ère rémunération additionnelle (1er montant 
forfaitaire) de 602,68 $ → pour l’enseignante ou l’enseignant qui a assumé 
une tâche à 100 % du 1er avril 2019 au 31 mars 2020 

• L’enseignante ou l’enseignant sous contrat à temps plein ou à temps partiel qui 
assume une tâche inférieure ou supérieur à 100 % a droit à une rémunération 
additionnelle proportionnelle au pourcentage de tâche effectué.

9 déc 2021 – ajustement salarial, rétro 
et forfaitaire #1

Voir diapo 11 
pour PLUS de 

détails.
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602.68
- 566,95

35.73  de différence          

35.73 ÷ 3 = 11,85 𝑗𝑗𝑗𝑗𝑗𝑗𝑗𝑗𝑗𝑗
non-payés 
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Étapes de vérification de la rétroaction et du montant forfaitaire

 Paie régulière du 29 novembre au 10 décembre.  (Elle peut être en deux parties si vous avez 2 tâches différentes) – le taux a été ajusté à l’échelle 
en vigueur (1 /260)  ______

 « Rétro ann. Préc ». (2020-03-31 au 2021-03-31  200 jours  à 1/200   ______
De 31 mars 2020 au 31 mars 2021 :
• Si échelon 17  200 jours (1 /200)
• Si échelon inférieur  60 jours à l’échelon X (1/200)

 140 jours à l’échelon X + 1 (1/200)

 « Rétro ann. Préc. » (2021-04-01 au 2021-06-30  60 jours  à 1 /200    ______

 « Rétro – chang taux » ( 2021-07-01 au 2021-11-27)  70 jours  à  1/260   ______

 Traitement des absences « journées maladie, congés spéciaux, absences autorisées, libération etc »

o Absence du 31 mars 2020 au 31 mars 2021 mars 21 : même taux que « rétro ann. Préc. 2020-03-31 au 2021-03-31 » --------

o Absences du 1er avril 2021 au 30 mars 2022 : même taux que « rétro ann. Préc. 2021-04-01 au 2021-06-30 »  ____

 Rétro sur les journées de maladies non-utilisées payable en juillet « Rétro ant. M.m.a.p. »

o Rétro ant.m.m.a.p – 2020-06-30 : même taux que « rétro ann. Préc. 2020-03-31 au 2021-03-31 » --------

o Rétro ant.m.m.a.p – 2021-06-30 :  même taux que « rétro ann. Préc. 2021-04-01 au 2021-06-30 »  ____

 « Rem add ens 20-23 » (1er montant forfaitaire) : Selon le % tâche effectué pour les contrats temps plein ou temps  partiel.   Sur plusieurs relevés 
de paie, le montant forfaitaire a été subdivisé en paiement de 3.0134 $. Il n'est pas si facile de s'y retrouver !  En faisant la somme des + et le retrait 
des -, on arrive à un montant de 602.68 ou qui s'en approche.  ** Si la somme ne concorde pas, il faut ressortir les agendas de avril 2019 à mars 
2020 et faire la démonstration que le CSS a retiré « injustement » des journées ou des portions de journées.

 Une 2e rémunération additionnelle (2e montant forfaitaire) sera versé à la mi-janvier
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À venir :

Paie du 6 janvier 2022

 2e rémunération additionnelle (montant 
forfaitaire) au prorata de la tâche effectuée : 
602,68 $
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